




2IMAX 

Société Par Actions Simplifiée au capital de 6 000.00 € 

Si/::ge sc,..::ial : 11 CHEMIN DES CHAUS 

33610 CESTAS 

Société en cours de formation 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS ET ETAT DES VERSEMENTS 

Capital: 6 000 euros 

Nom, prénom et domicile des souscripteurs Nombre d'actions Montant des Veuements 
souscrites souscriptions effectués 

Monsieur ERJC MEURVIER 240 2400 € 2 400 € 
14 bi.s RUE FRANTZ DESPAGNET 
BORDEAUX {Gironde) 

Monsieur PAUL NGUYEN 360 3 600 € 3 600 € 
11 CHEMIN DU CHA.US 
CESTAS (Gironde) 

Nombre d'actions souscrites en numéraire 

Montant des soufcripcions 600 

Montant des versements effoctués 6 000 € 

6000 € 

La pré.sente liste constatant la souscription de 600 actions de la société, soit la somme totale de 6 000 euros 
ainsi que le versement de la totalité du montant nominal dêsdites actions, sc,it 6 000 euros, est certifiée 
e:.-;icte et sincère par Mc,n.skur PAUL NGUYEN, fondateur. 

Fait â CESTAS 

L'an deux mille vingt et un 

Et le onze mai
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Société Par Actions Simplifiée au capital de 6 000.00 € 

Siège social : 11 CHEMIN DES CHAUS 

33610 CESTAS 

Société en cours de formation 
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Les sou�signés : 

Momieur PAUL NGUYEN, 

né le 30 déœmbre 1969 à SAIGON (VIETNAM), 

demeurant au 11 CHEMIN DU CHAUS, CESTAS (Gironde), 

de nationalité Fran.;� lse, 

marié avec Madame GARNERO SANDRA née le 28 aoùt 1973 à PERIGUEUX (24) sous le r..lgirne de la 
communauté réduite aux acquêts, 

Monsieur ERIC MEURVIER, 

né le 29 mal 1965 à BAYONNE (Pyrénées Atlantiques), 

demeurant au 14 bis RUE FRANTZ DESPAGNET, BORDEAUX (Gironde), 

de nationalité Française, 

lié par un pacte civil de solidarité avec Madame Nathalie PEELMAN née le 08 septembre 1975 à LILLE 
(59) depuis le 11 août 2009, sous le régime de la séparation de biens,

Ont établi ainsi qu'il suit les ,tatuts d'une société par actions simpliflée qu'ils one décidé de constituer 
entte eux. 
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2IMAX 

Société Par Actions Simplifiée au capital de 6 000.00 €

Siège sc,cial: 11 CHEMIN DES CHAUS 

33610 CESTAS 

Société en cours de formation 

TITRE! 

FORME· OBJET - DENOMINATION· SIEGE· DUREE· EXERCICE 

Article 1er· FORME 

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement une sociaé par actions simplifiée. Cette sociétê est régie par li:!s préoents statuts et lei; textes 
en vigueur. 

Cette sc>dété ne peut p�.s pro.:éder à une offre au public de titres fiMnclers ou à l'admb�ion aux 
négodations sur un man:hé réglementé de ses actk�ns. 

Elle peut procéder à dts offres dans les conditions défmies par les tb:tes en vigueur. 

Article 2 • OBJET 

La sc,ciété a pour objet : 

· Le service, le conseil et la formation en informatique

· Le corueil en communication et systèmes d'information

· L'édition de logiciels pour terminaux mobiles et ordinateurs

l'achat, la venœ, la pri�c à bail, la lorntion, la gérance, la particlpation directe ou indirecte par tous
moyens ou -sous quelque forme que ce -soit, à toutes cntrepri�es et à toutes sc,ciétés créées ou à créer, 
ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ; 

et pbJs généralement toutes opérations industrielk:s, commero.:.ia!es, financières, mobilièrê.5 ou 
immobilières pouvant se rattacher direo.:tement ou indirectement à l'objet social ci-desrns spécifié ou à 
tout autre objet similaire ou conno:xe. 

La société peut recourir en tous lieux à cous actes ou opérations de quelque n:iture et importance qu'elles 
soient, d�.s lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalis:1tlon des activités visées aux alinéas qui 
précèdent ou qu'ils permettent de S\>cuvegarder, directement ou indirectement, les intérêt..s commerc.l�ux 
ou financiers de la s•:xiété ou des entreprises avec lesquelles elle e.st en relation d'affaires. 
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Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : 

''21MAX'' 

Dans tous les aêtes, facrure,s, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société par actions 
simplifiée" ou des initiales " S.A.S. " et de l'indication du lieu du siège social et du montant du capital 
ec,cial ainsi que du numéro d'identification SIREN suivi de la mention RCS de (nom de la ville). 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social m fixé au: 11 CHEMIN DES CHAUS · 33610 CESTAS (FRANCE). 

Il pourra être tran;;féré en tout autre endroit du même département ou des départements limitrophes par 
simple décision du préoidenc et partout ailleurs en vertu d'une décision collective des :mociés prise aux 
conditions de majorité des décisions èJ<'traordtnaires. 

Article 5 • DUREE 

Lâ durc':e de la société est fLxée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des s,:,ciétés, SB.uf les cas de dii;solution anticipée ou de prnrogatiori prévus par les 
présents statuts. 

Article 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice s.:,(ial commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre de chHque année. 

Par exœption, le premier exercice s,xial sera ck•s le 30 septembre 2021. 

STAT
U

TS 
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TRE Il 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 • APPORTS

Montant et modalités des apports
Lors de la constitution, il n'a été proc�dé qu'à des apports en numéraire.
Les sou-signés apportent à la sc,ciété, savoir:

- Monsieur PAUL NGUYEN,
la somme de trc-is ·mille six cents euros ............ , ......... , ......................................... .

- Monsieur ERIC MEURVIER,
la somme de deux n1ille quatre cents euros ......................................................... .

Montant total des apports en numéraire :
six mille euros ........................................................................................................ , ... ..

3 600.00 €

2 400.00 €

6 000.00 €

Ladite somme con,;,.;pond à la souscription de six cents (600.00) actions de dix euro.s (10.00) c!.,acune,
intégralement libérées, ainsi.que l'att6te le certificat du dépo�itaire établi, en date du 11 mai par BNP pour 
le compte de la süciité en formation. 

Article 8 - CAPITAL SOCIAL
Le capital soda! est fixé à la somme de six mille· (6 000) eurc.5.
Il est divi;é en six cents (600) actions de dix (10) euros chacune, entièrement somcrires, ·toutts de même 
catégorie et réparties entre le:s a,;,xiés en proportion de leurs droits.

Article 9 • MODIFICATION DU CAPITAL

I • Augmentation de capital
Le capital social peut être augmenté soit par émi,�ion d'actions ordinairc:s, d'actions de préférence, soit 
par élévation du montant nominal des actions exi�lantes. L'augmentation de capital par majoration du 
montant dt.s actions néces;ite le consentement unanime des a;;ociés sauf si elle est réalisée par 
incorpc-ratk,n de ré.;e.rves. bénéfkës ou primes d'êmi,slon.
Lès émk,ions d'actions de préférence requièrent une déci�km spéciale de la collectivité des as�ociés aux 
conditi0ns prévues pour les décisions extraordinaire� ; si ces actions sont émi�es au profit d'un ou 
pl1Jsieurs a;,0ciés nommément dé.;igné, la procédure relative aux avantagi:s particuliers doit être suivie 
conformément à l'article L.2.28-15 du Code de commerce et le bénéficiaire de l 'êmis,ion ne peut prendre 
part au vote. L'as,emblée qui créée des actions de préférence en définit les droits y attachés.
Les actlrms nouvelles sont émi;.,:s au pair ou avec prime
L'émb,ii:m d'actions par voie d'augmentation de capital aura lieu dans les conditions prévues paT les 
arrides L. 225-129 à L. 225-129-6 du Code de commerce compatibles avec les mc,dalités de prise de 
déci�ions ptoprès aux SAS et qui sc,nt retenues par les présents statuts. À cet égard, il est précisé que la 
collectivité de.s a;-;c,dés prendra les décisions dans les conditions prévues aux articles 20 à 22 des statuts
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sans être tenus de réunir une a;;<!mblée générale e;..traordinaire prévue par les textes du Code de 
commerce. 

Les rapports imposés par b tëxtes seront établis par le président ou le directeur général ou les organes 
titulaires de la délég:irlon de compétence et par les commi�s::.ircs aux compte;. 

Si la collectivité des ,,;;�,dés décide de déléguer soit sa compétence pour décider l'augmentation de capital, 
soit les pouvoirs nécc;;:aires à l'effet de la réaliser, cette délégation qui interviendra dans les limite.s prévues 
par les textes aura lieù au profit du PrJsidenc 

Il peut être décidé de limiter une augmentation de capital à souscrire en numéraire au montant des 
souscriptions reçues, dans les conditions prévues par le Code de commerce. 

En cas d'augmentation par émi;,ion d'actions à souscrire en numéraire le capital ancien doit, au préalable 
être intégralement libéré et un droit de préférence à la souscription de œs actions est réservé aux 
propriétaires des actions e}.�tantes, dans les conditions légales. Toutefois, le,; a$$OCiés peuvent renoncer à 
t itre individuel à leur droit préférentiel et la décision collective peut au vu du rapport du président ou de 
l'autorité habi1itée et cdui du commî$,;aire aux comptes supprimer ce droit préférentiel en re,pectant les 
conditions légale.s ; il en est de même lorsque l'augmentation de capital est réservée à une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par la décision collective dans ce cas les bénéficiaires de l'augmentation 
de capital avec supprc:;;:ion du droit préférentiel à leur profit ne peuvent s'ils sont déjà a;sociés prendre 
part au vote Ce droit préférentiel est ce;;;ible dans les mêmes conditions que l'action. Lorsque les actions 
sont grevées d'un usufruit, le droit préférentiel de souscription appartient au nu-propriétaire dans les 
conditions prévues à l'article L. 225-140 du Code de commerCë. 

Lors de toute augmentation de rnpital en numéraire, sauf si elle résulte d'une émis,ion pré.;lable de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, la collectivité des 25sociés doit se prononcer sur un projet de 
réwlution spécifique tendant à rialiser une augmentation de capital en faveur des salariés conformément 
à l'artide L.225-129-6 du O:,de de commerce. 

Lorsque l'augmentation de capital a lieu par incorporation de rè�ervcs, bénéfices ou primes d'émi.�ion, la 
dëcision collective statue aux conditions de majorité des décisions ordinalr,;:s. 

En cas d'apport en nature ou de stipuh,tions d'avantages ·particuliets, un ou plusieurs commisHires l\UX 
apports sont dé6ignés conformément aux dispc•sitions de l'article L.22.5-147 du Code de commerce. Les 
a�ocié.s apporteurs ne prennent pas part au vote sur l'évaluation des apports en nature 

Il - Réduction de capital 

Le Cdpital social peut être réduit par une déci5ion collective prise aux conditions des décisions 
extraordinair;;s et à celles prévues par le Code de commerce; les as;odés peuvent déléguer tout pouvoir 
au Pré;ldenc 

La réduction de capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à un montant au moins 
égal à ce m inimum, à moins que la société ne S<! transforme en une autre forme. 

La réduction de capital ne peur porter atteinte à l'égalité de; as�•:>clés sauf accord unanime de tous les 
a;�ociés. En cas de réduction de capital non motivée par des pertes, les opérations de capital ne peuvent 
commencer avant l'�x-piration du délai d'opp,),;ition des créanciers ni le cas échéant, avant qu'il ait été 
srnrué en première instance sur cette opposition. 

Le capital peut être amoni conformément aux dispmitions du Code de commerce. 

STATIJTS ptJ 
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TITRE III 

ACTIONS 

Article 10 • FORME ET PROPRIETE DES ACTIONS 

L Forme des actions 

Les actions doivent revêtir obligatoirement la fonne nominative; elles donnent lieu à une inscription en 
compte de leur propriétaire dans les ceonditions et selon les modalités prévues par les tc:xte_.s en vigueur. 

La propriété des actions réfülte de leur inscription en compte au nom du ou des titulaire_.s dans les comptes 
tenus à cet effet par la société. 

A la demande d'un asi,x:ié, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la sbciété. 

2. IndivL,;ion • Usufruit • Nue-propriété

Toute actinn est indivisible à l'égard de la société. 

Les copropriêtaires d'actions indivisê:s sont tenus de se taire représenter par un seul d'entre eux ou par un 
mand�taire unique. La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la sodété dans le 
mois de la survenance de l'indivision. En ca.s de désaccord, le mandataire est désigné, à la demande du 
copropriétaire le plus dilig<.mt, par ordonnance du Pr�ident du tribunal de commerce statuant en référé. 

Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, s�uf pour les décisions relatives à 
l'approbation des comptes et l'affectation des résultns où il est ré�etvé à l'usufruitier. 

Même privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'actions a toujours le drnit de participer aux déci&lons 
collectives. 

Article 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS_ 

Chaque action de capital donne droit, dans la répartition des bénéfices et de l'actif sc,dal, à une part nette 
prnportinnnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

Les actions en industrie confèrent â leur titulaire un droit dans les bénéfices et dans tout l'actif social 
défini lors de l'apport par les présents statuts ou paT la décision collective d�s as,c-ciés les émettant. 

les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Les droits et obligations attachés aux actions les suivent dans quelque main qu'elles p;1<sent. 

La p,:,;;e;.;ion d'une action emp,Jrte de plein drnit adhésion aux pré6ents statuts et aux déci�ions collective; 
régulièrement adopté:ës par les a$soclés, 

Chaque fois qu'il sera néce,,.:üre de pc,;;<!der plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 
propriétaires d'actions i;;décs ou en nombre inférieur au nombre requis devront faire leur affaire 
personnelle du regroupemmt, de l'achat ou de la vente de� actions ou de-s droits néce�<aire,. 

Article 12 - FOR.M:E DES CESSIONS OU TRANSMISSIONS D'ACTIONS 

Les cesslons ou tramm[�;ions d'actions sont réaliSéès à l'égard de la société et dès tiers par un virement de 
compte à compte. Ce tran�fort èst effectué dès la production d'un ordre de mouvement signé du cédant 
ou de son mandataire dûment mandaté par une procuration spécifique. Cet ordre de mouvement est 
enregistré sur un registre tenu à cet effet au siège social. Le transfert de propri<!té et la propriété des actions 
ré;;ulcernnt de l'inscripti<�n de cellës-ci au compte de l'acheteur à la da�e fixée d'un commun ac.:ord dans 
l'ordre de mouvement. La société est tenue de procéder à cette tramcription le premier jour ouvré suivant 
la notification par lettre recommand.fe avc:c demande d'avis de réception de l'ordre de mouvement, dès 
lors que celui-ci est complet. 
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La transmis5ion d'actions à titre gratuit ou en suite de décès s'opère également par un ordre de mouvement 
tramcrit sur les registri:s de la socic:té, sur justification de la mutation dans les wnditions légales. 

Tous les frais ré.;ultant du transfert sont à la charge des ce:,lonnaires. 

Les actions ne sont négc,ci�bles, sous réserve des articles qui suivent et sauf dispositions législativè.5 ou 
réglementaires contraire;, qu'après imm�triculation de la so.:iété au Registre du commerce et des sùcii:lés 
ou in.scription de la mention modificative à la suite d'une augmentation de capital. 

Les actions non libérées des ver�ements .:xiglbles ne sont pas admi;es au transfert. 

Article 13 - DROIT DE l>REEMPTION 

Toutes le� ces�ions d'actions, même entre am:,dés, sont wumi�es au re;pe.ct du droit de préemption 
bénéficiant a,ux associés dans les conditions ci-aprè;. 

L'aswdé cédant notifie au pré,;ident de la société et à chacun des associés, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, son projet de ce;;ion indiquant l'identlté de -l'acquéreur, le nombre d'actlons dont la 
ce5sion est envi5�gée, le prix offert et !es conditions de la ce;;ion. 

Cette notificatkin vaut offre ferme de ce;sion au prix et conditions indiqués, au profit de-tous les a,-;odés. 
Chaque as.5ocié bénéficie d'un droit de préemption au prorata de sa participation dans le capital. 

La réception de cette notifkation fait courir un délai de trois (3) mois, à l'expiration: duquel, si le droit de 
préemption n'a pas été exercé par les associés sur la totalité de5 actions concernées, l'a.;socié cédant pourra 
réaliser ladite œ.;$lon, sous réSr.rve de la procédure d'agrément prévue ci,aptès, aux mêmes prix, termes et 
conditions que ceux contenus dans sa notificBcion initiale. 

Chaque a,,ocié di$pose alors d'un délai de deux (2) mois à compter de la réception de ce projet de ce;�i<:in, 
pour exercer son droit de préemption par notification au pré;ident, par lettre recommandée avec accusé 
de réception indiquant le nombre d'actions qu'il souhaite acquérir. 

Au cas où l'un ou plusieurs des ascsocié.,; n'e:i..ercernient pas leur droit de préemption en proportion de leur 
quote-part dar..s le capita� le président ou le directeur général en informe sans délai les as:sociés qui ont 
exerc� leur droit de préemption au prorata de leurs droits en leur indiquant le nombre d'actlons non 
préemptées. Chacun de ces a;;ociés bénéficie alors d'un droit de préemption sur ces actions au prorata de 
sa participation dans le capital après exercice du droit de préemption initial; pour �ercer ce drott 
sUp[Jlémentaire le.s a;;,:,ciés concernés dispc,sent d'un délai de 15 jours à compter de l'informc1tion qui 
leur a é:Lé faite par le pré.ident ou le directeur général ; à défaut de répome ce délai vaut renonciation. 

A l'expiration dudit délai de deux (2) mois prévu pour la notific:.tion du souhait de préemption par les 
3<,ocîés, mals avant celle du délai de trois (3) mois de la réception du projet de ces;ion, le pré.;ident notifie 
à l'a�sodé cédant, par lettre recommandée avec accusé de réception, le rl5Ultat de la procédure de 
préern ption. 

Lorsque le nombre total des actions que les as,ociéô ont déclaré vouloir acquérir est supérieur au nombre 
d'acti,:ons dont la cedon e.;.t projetée, le&dites actions sont réparties par décision du préëident entte les 
a�sociés qui ont exercé leur droit de préemption au prorata de leur panicipation au capital de 1a société et 
dans la limite de leur demande, avec répartition des restes à la plus forte moyenne, mais dans la limite de 
leur demande. 

Lor,que le nombre total des actions que les a,;,)cié5 one déclaré vouloir acquérir est inférieur au nombre 
d'actions dont la ce;sion est projetée, le droit de préemption est réputé n'avoir jamais été exercé et l'a,socié 
cédant est libre de réali.;.er la Cè6�ion au profit du ce.;5ionnaire initialement prévu et dans les conditions 
mentionnées dans sa notification, sous réserve de la procédure d'agrément pr<!VUe ci-aprè5. 

En cas d'e::..<!rcicè du droit de préemption sur la totalité des actions objet de la ces;ion, le cédant doit dans 
le délai de 8 jours, à compter de l'information qui lui aura faite par le prfsident, adres:;er à la sc,dété les 
oTdrcs de mottvtment relatifs aux actions. L'imcription en compte de l'acheteur sur les regLtres de la 
sociét'é sera effecniée à réception desdits ordres de mouvement. 
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Article 14 -AGREMENT 

Les ce.;.;ions d'actions, à titre onéreux ou graruit, sont libres entre ;1-;,xiés. Toutes les autrê, ces;ions sont 
soumi<es à l'agrément préahble de la collectivité des associé;, statuant à la majorité de la moitié. 

A cet effet, la demande d'agrément est notifiée par le cédant au président de la société par leme 
recommandée avec accusé de réception, en indiquant le nombre d'actions dont la œssion est envisagée, le 
prix de cesslon, l'identité complète de l'acquéreur et, s'il s'agit d'une personne morale, l'identité de ses 
dirigeants et la répartition de son capital social. Le président transmet cette demande d'agrément aux 
a<;ociés et met en place la procédure de c0nsultation des associés. 

Le président df.5pc,se d'un délai de trois (3) mois pour faire cànnaître au cédant la décision de la collectivité 
des aswciés, par lettre recommandée avec accusé de réception. A défaut de réponse dans le délai précité, 
l'agrément eH réputé acquis et l'as,,xié peut réaliso:r la œssion projetée aux conditlons notifiées. 

La déd�ion d'agrément ou de refus d'agrément n'a pRs à êrre motivée. 

En cas d'agrément, l'as;,)cié peut réaliôer la ces�ion projetée aux conditions notifiées dans sa demande 
d'agrément. La réalisation du transfert des actions au Co:5.5ionnail'e agréé doit intervenfr au pLus tard dans 
un délai de quinze (15) jours de la notification de l'agrément. Passé ce délai, l'agrément sera caduc. 

En ces de refus d'agrément du ce5;ionnaire prop,:•sé, la société est tenue, dans un délai d'un (1) .mois de la 
notific11tion du refus, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'a�,vcié cédant, soit par des associés, 
soit par un ou plusieùrs tiers agréés sul\<-ant la procédure ci-de;rns, à moins que le cédant, dans les quinze 
jours de ce refus, ne notifie à la société le retrait de sa <lem.inde. 

En cas de rachat des actions par la société, celle-ci eH tenue dans un délai de six (6) mois de ce rachat, de 
les céder ou de les annuler, avec l'accord du èédant, au moyen d'une réduction du capital social 

Le prix de rachat des actions p .. r un ou plus.ieurs tiers agréé�, a;,;o.:iés ou par la société, est fucé d'un 
commun accoTd entre les parties. A défaut d'accord, il sera déterminé par vole d'expertl�e, conformément 
aux di�p0::itions de l'article 1843-4 du Code civil. Au vu du rapp,:;rt d'expertise, chacune des parties peut 
se d.;5l;ter à condition de le faire connaître à l'autre dans le5 -15 jours du dépôt du rapport de l'expert 
désigné. 

Si à I' e>.--piration du délai prévu ci-avant, l'achat des actions n'e.$t pas réali.�é, l'agrément est considéré 
comme donné, à moins que le demandeur ait œnoncé entre temps à son projet de cession. 

La présente clause ne peut être modifiée ou supprimée qu'à l'unanimité de tous les associés. 

Les dispositions limit�nt la libre transmiS-sion des actions ne sont ·p;,.� applicables lorsque la société ne 
comporte qu'un so:UI a!;ocié. 

Article 15 · TRANSMISSION PAR DECES OU PAR SUITE DE DISSOLUTION DE 
C01v1MUNAUTEENTREEPOUX 

Les transmi�,ions par décès ou par suite de dissolution du régime matrimonial d'époux doivent être 
a:gréé:es dans les conditions prévues pour l'agrément d'un tiers étranger à la �c,ciété. 

Article 16 - NULLITE DES CESSIONS D'ACTIONS 

Toutes les ce�;ions d'actions réalisées en violation des précédents articles sont nulles. 
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TITRE IV 

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 

Article 17 - PRESIDENCE DE LA SOCIETE 

La société est repr�sent6è, dirigée et administrée par un président, personne physique ou morale, associé 
ou non de la société. 

Le préôident est nommé sans limitation de durée aux termes des prlsents -statuts, puis par décision 
collective des a;.;:c,ciés qui fixe la durée de s�s fonctions. Le président sortant est rééligible. 

Lor�qu'une personne morale est nommée pr�ident, les dirigeants de celle-ci sont soumis aux même..; 
conditions et obligations et encourent les mêmes respon�11bilités civiles et pénales que s'ils éraient 
président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils 
dirigent. 

Le président représente la sodécé dans ses rapports avec les tiers·. A ce titre, il est invèsti des po_uvoîrs les 
plus étendus pour agir en toute circc,n<;tance au nom de la société ; il les exerce dans la limite de l'objet 
social. 

Dans ses rapports avec les tiers, la scdété est engai:rée même par les actes du président qui ne relèvent pas 
de l'objet soda!, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acre dépass.�it cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve. 

Au sèln de la sociétê il exerce cous les pouvoirs de direction, d'administration ou de gestion à l'exception 
de ceux réservés exprëo�ément par la loi ou par les présents statuts à la collectivité des a�sociés. 

La rémunération du président est fixée par déd,ion collective de'5 a5;.::,dés. Elle peut être fü.:e ou 
proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. Il pourra prétendre, en outre, au remboursement de 
ses frais de représentation et de déplacement, sur pré.;entation des justificatifs, 

Le président peut, sous sa r�pon.;:abilïté, consentit des délégations de pouvoir pour une ou plusieurs 
opérations ou catégories d'opérations déterminées. 

La révocation du président ne peut Intervenir que pour un motif grave. Elle est prononcé'e par une 
décision collective des a�,:,dés, pri,e à l'unanimité des associés autres que le président. 

Toute révocàcion sans m.:,tif guve pourrait ouvrir droit à une indemni�ation pour le pré�ident. 

Cependant, le pr�ident est révoqué de plein droit s'il vient à se trouver dans l'un des ca.s suivants: 
di�olution, mise en redrt;,ement ou liquidation judiciaire du pré-;ident personne morale, 
interdiction légale de gérer, diriger ou administrer une entrepri�e ou une personne morale, 
faillite ou incapacité personnelle d'une per;;onne physique. 

Le président peut librement démi�iionner de so:s fonctions sous réserve de Co:$pecter un préavis de 3 mois, 
le président doit dans ce cas consulter les as,ocié5 à l'effet de pourvoir à son rempl.Rcement. En présence 
d'un ou plu�leurs directt':Urs généraux, ceux-ci peuvent en cas de carence du président consulter les as;,:,ciés 
sur cet ordre du jour. 

Article 18 - DIRECTEURS GENERAUX 

Sur la prop,:,sition du pr.!sident et afin de l'as,lster, les n55ociés peuvent nommer une ou plnsieurs 
personnes, physiques ou morales, a�;,::,ciés ou non, portant le titre de directeur général ou de directeur 
général délégué. 

La durée des fonctions du directeur général esr fücée dans la décision de nomination, sans que cette durée 
pub�e excéder celle des fonctic,ns du président. 
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Toutefois, en CM de décès, démls�ion ou empêchement du président, le directeur général demeure en 
fonctions, �auf déclsion contraire des ii�,.:,dés, jusqu'à la nomination du nouveau président. 

Le directeur général peut être révoqué à tout moment par décision du président. Cette révocation n'ouvre 
droit à aucune indemnité. 

Sauf Hmitation fixée par la décision de nomin�tion ou par une décision ultérieure, lë directeur général 
difpo.se dans l'ordre interne des mêmes pouvoirs de direction que le.Président. A l'égard des tiers, il a les 
mêmes pouvoirs de direction et de représentation que ceux du président en application de. l'article L.227-
6 du Code de commerce; si néCè$,\aire il juatifier;i, de l'étendue de ses pouvoirs par la prnduction d'un.e 
copie certifiée conforme par le pré.sident de5 pré;ents statuts et d'une copie également certifiée conforme 
par le pré,ident du pro-:è;;-..-erbal de. la décision de sa nominatk,n et d'un .:xtrait K bis. 

La rémunération du directeur général est fixée par la collectivité des a<,5ocfés. Elle peut être fixe ou 
proportionnelle ou à la fois foèe et propurdonnelle. Il aura droit également au remboursement, sur 
justificatifa, des frais engagés par lui dans l'intérêt de la soc.iété. 

En outre, 1e directeur général peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la société. 

Article 19 • CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Toute convention intervenant, directement ou _par pet5onne interpo;ée entre la Société et .son président, 
l'un de ses dirigeants, l'un de s,=s a;,odés dispc,,�nt d'une fraction des dtoits de vote supérieure à 10 % 
ou, s'il s'agit d'une société a�;odée, la Société la CN,trô\ant au sens de l'article L. 233--3 du Code de 
commerce doit être portée à la conn:.is,ahce des Commî;;.•aires aux compte.,, s'il en txiste, dans le mois 
de sa conclusion. 

Le président ou l'intére;,.� doit, dans le mois de la conclusion d'une convenéion, en aviser le Commi,;aire 
aux comptes. 

Le(�) Cummi>'><lird�) aux comptes, ou s'il n'en a pao été dé;igné, le prffident de la SAS, présente aux 
a;sociés un rapport sur la conclusion et l'exécution des conventions au cours de l'exercice écoulé. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de ln décL;ion collective statuant sur les comptés de cet exercice ; 
l.'as.s,JCié intére;;é est privé du droit de vote. 

Les conventions non approuvées prnduisencnéanmoins leurs effets, à charge pour la personne lntére�.;�e 
d'en supporter les conséquences dommrtgêa.bles pour la Société. 

Sauf l'exception prévue par la loi pour [es conventions non significatives, les conventions portant sur les 
opérations courant-:s conclues à des conditions normales sont communiquées au Commi&,aire aù.x. 
comptes s'il en a été dé.signé. Dans ce dernier il appartient au président de la SAS de recenser ces 
conventions et d'en établir la liste. 

Tout a�s,:;dé a le droit d'en obtenir la communication. 

Les imerdictitms pré,ues à l'article L.225-43 du Code de commerce s'appliquent au Pré�ident et aux 
dirigeants de la Société. 
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TITRE V 

DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIÉS 

Article 20 - COMPETENCE 

La collectivité des as;ocies e.st seule compétente pour prendre les déclfions en matière de : 

- augmentation, amortb5eme.nt ou réduction du capital soda1,

fusion, scL�fion, apport partiel d'actif,

transformation en sc,ci.,té d'une autre forme,
- di�<,:,lution et de prorogation,

nomination d'un liquidateur et déct,ions relatives aux opérations de liquidation,

nomination de commi>-aires aux comptes,

nominiition, rémunération, révocation du président,

nomination d'un dire.:Leur général,

approhation des wmptes annuels et affectation des rté.sultats,

approbation des conventions conclues entre la société et ses diri�èants,

modifications statutalrë�, à l'exception du transfert du siège social,

ainsi que toutes les dédsions ne relevant pas de la compétence du président aux terme..s des présents statuts. 

Article21- REGLESDEMAlORITE 

Pour tous les domain•!S d'intervention prévus à l'article préadent, lc?s décisi•Jns de:; a�socié; sont prises 
dans les conditions suivantes : 

Les décisions collectives des a:,�,xiés wnt qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. 

Sont qualifiées d'extraordinaires les déci�ions relatives à l'augmentation, l'amortifsement ou la réduction 
du c�pital social, la fusion, la sci>,lon, l'apport partiel d'actif, la diosoh1tion, la prorogation et la 
transformation de la société, l'agrément des cran.smissions d'actions, ain�i que coutes les modifications 
starutaires. 

Les décisions collectivès .::xtraordinaires sont pri�es à la majorité des trois quarts des voix des ll!K•dés 
disp,:••<tnt du droit de vote, présents et représentés ; les a,sociés absents ou déddant expres�éme.nt de ne 
pas voter ne sont p�.s pris en compte pour le calcul de la majorité. 

Toutes les autrts décisions cc,lleüivd s.:,nt qualifiées d'ordinaires. 

Les décisions collectives ordinaires s.ont pri5es à la majorité de la moitié des voix·des a;sc,cié�, présents et 
représentl!s ; les a;;.:;c!és absmts ou décidant expr<è»ément de ne pas voter ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la majorité. 

Le droit de vote attaché aux actions de capital est proportionnel à la quotité de capital qu'elles 
représentent. Le drnit de vote att,;,ché aux actions en industrie est proportionnel au nombre d'actions 
amibuées. 

Chaque action de capital ou en industrie donne drolt à une voix. 

Tout titulaire d'actic.ns nominatives, quelles qu'en soit le nombre, libérées des versements exigibles et qui 
sont inscritots à son nom dans les comptes de titre; nominatifs tenus par la sodété au troisième jour ouvré 
avant l'a!';emblée à zéro heure peuvent participer ou se faire repré,enter à toute décision collective quelle 
qu'en soit la forme sur simple ju,t-ifii:11tion de son identité. 

Par ex(eption aux di�F':,;ltions qui pré<èèdent, les déc.i�ions collectivès extraordinaires ci-après énumérées 
doivent être adoptées à l'unanimité des a5;.::,dés disp,::,qnt du droit de vc-te : 
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toute décision ayant pour effet d'augmenter les engagements des a5:;ociés, 

le changement de nationalité de la société, 

les di,p,:,;itions statutaires remelgnant la liberté de transmission des actions : le droit de préemption, 
l'agrément des ce;�ions ou transmi•�lons de titres, 

Tout a;;ocié en capital ou en indumie a le droit de participer aux décisions eüllectives-, personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il pos;�de. 

ri doit justifier de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la dédslon collective. 

Tout tlntlaire d'actions nominatives, quelles qu'en soit le nombre, libérées des versements exigibles et qui 
.sont inocrites à son nom dans les compte.s de titres nominatifs tenus par la sc•ciété au troisième jour ouvré 
avant l'a�sembléc à zéro heure peuvent participer ou se faire repré&enter à toute décision collective quelle 
qu'en soit la forme sur simple justification de son identité. 

Article 22 - FORME DES DECISIONS COLLEGTIVES 

Au choix du président, les décisions collectives sont prises en as::emblée, réunie au besoin par 
vidéoconférence ou conférence par téléphone, ou par correspondance dans la mesure ou l'auteur de la 
convocation s'e.;r a<rnré que le moyen retenu permet l'identification des assc,ciés participant et la 
retransmi,<lon continue et simultanée de� délibérations; les votes et signatures élecrroniques consiste en 
l'usage d'un prncédé fiable d'identification garanti,-smt son lien avec le do-:ument auquel elle s'attache. 

Elles peuvent également s'èxprimer dans un acte signé par tous les asrndés ou par consultation écrite. 

Toutefois, la réunion d'une 25;emblée peut être demandée par un ou plusleurS as:;odés repréôentant plus 
de dix pour cent du capital social, si aucune rt!union de l'assemblée des associés n'eH inttrvenue depuis 
pli.1s d'un an. 

1. fü,emblées

L'a,semblée e�t convoquée par le président ou par un mandataire désigné en justice en ciis de carence du 
président. 

Le commis.•.üre aux comptts, s'il en a été désigné un, peut en cas de carence de l'organe désigné ci-avant 
et après une mi-:ie en demeure de celui-ci demeuré sans effet convoquer lui-même les a;sociés. 

Dans le cas où la tenue d'une a$;emblée est demandée par un ou plusieurs a�soctés, elle peut être 
convoquée par l'aswcié ou l'un des a;,ociés demandeurs. 

Pendant la période de liquidatinn de la sodété, les décisions collectives sont prbes sur convocation ou a 
l'initiative du liquidateur. 

Dans tous les cas, l'auteur de la convocation fixe l'ordre du jour. L'a;semblée ne délibère que sur les 
questions insCTites à l'ordre du jour. Néanmoins elle peut en toutes circon-�tancès et sans prét1vis révoquer 
le président, sous réserve du droit pour l'intéressé de pré�enter sa défense. 

Les a ,,,:,dés se réunissent en a,;emblée au siège social ou en tout autre lieu mentionné dans la convo.:-ation. 

La convocation C5t effec.ruée par tous mc,yens huit (8) jours au moins avant la date de 1a réunion ; elle 
indique l'ordre du jour prop,:,sé et est accomp«gnée de tous documents néces,air� à l'information des 
a,sociés. 

Toutefr,i5, l\1.,sernblée peut se réunir sans délai si tous les a�sodés y consentent. 

L'as.semblée est présidée par le pré,ident de la .;ociété, ou en son absence, par un associé désigné par 
l'assemblée. Un secrétaire est désigné parmi les a,,,:-cié� présents. 

En cas de convocation par le commb,aire aux comptes, par un mandataire de justice ou_par un liquidateur, 
l'a:;semblée est présidée par celui qui l'a convoquée. 

Les a;;ociés peuvent se faire repr.!senter par un autre a�sodé ou par un tiers. Les pouvufrs peuvënt être 
donnés par tout moyc:n écrit, notamment par télécopie. 
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Le commb,"ire aux comptès, s'il en a été désigné un, est invité à participer à toute décision collective en 
même temps et dans la même forme que les a5s,:iciés. 

2. Consultations par correspondance

En cas de Cünsulration par correspondance, le te)..1:e des réôolutions prop0s�es 1 ainsi que tous les 
documents nécesHires à l'information des a��0ciés1 sont adre�sés à chacun d'eux, par tous moyens. 

Les a,�ociés disposent d'un délai minimum de (15) jours à compter de la réception des projets de 
résolutions pour émettre leur vote, par tous moyens. Tout a�socié n'ayant pas répondu dans ledit délai est 
considéré comme s'étant abstenu. 

3. Procès-verbaux

Les prncè-s,verbaux des décisions collectives prises en a,;cmblée ou par correspondance sont établis sur un 
regi.me spécial et signéf par le président et le secrétaire as.sc,cié. Les copies ou extraits de procès-verbaux 
sont certifiés par le préôident. 

Les décisions collectives prises en a;.,;�mblée sont constatées par un procè;;.-verbal indiquant la date et le 
lieu de réunion, le nom, prénom et qualité du président de séance, l'identité des a;;,xiés présents et 
représentés, les documents et informations communiqués préalablement aux a5�odé,, un résumé des 
débacs ainsi que les ré;;,)lutlons adoptées par les assvcié-s. 

Les confültations écrite.s sont mentionnées dans un procès-verbal établi par le président, sut lequel sont 
portées les réponses des a;;ociés. 

En cas de décision collective résultant du comentement unanime de cous les associés exprimé dans un 
acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préaliiblement aux a-...sociés. 
Il doit être signé par tous les a;�c•dés ec retranscrit sur le registre spécial des décisions collectives. 

Article 23 - INFORMATION DES ASSOCIÉS 

Quel que soie le mode de consultation, toute décision des a;sociés doit avoir fait l'objet d'une information 
préalable comprenant tous les documents et éléments d'information permettant aux associés de se 
prononcer en connai,--:ince de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises, en application de la loi, sur le ou les rapports du 
pré.;;ideht et/ou des commis�;i.ires aux comptes, ce ou ces rapports doivent être communiqués aux a•,ocl�s­
dix (10) jours avanc la date d'établi,sement du procès-verhal de la décision des as'S.:,dés. 

Le-s a�sociés peuvent à toute épc,que consulter au siège. social, pour Les trois derniers e:,,;:ercices, les registres 
sociaux, l'învencaire et les comptés annuels, le tableau des ré;ultats des cinq derniers exercices, les comptes 
conrnlidés, le cas échéant, les rapports de gestion du président et ceux des commis,aires aux compte.s, la 
consultation emportant le droit de prendre copie, à l'e,.:cèption de l'inw:ntaire. 

Article 24 - ASSOCIE l.11-HOUE 

Si la société vient à ne comporter qu'un o.51odé unique, ce dernier exercera les pouvoirs dévolus par les 
pr�.;-:nts statuts à la collectivité des a��•::ciés. 

L'a�s0dé unique pusonne phys ique président de la SAS peut, pour l'apprnbation des comptes de la 
sc,dété, déposi:.r au registTe du commerce et des sociétés dont dé-pend la sc,dété dans le délai de six mois 
de la clôture de l' exerd:e l'inventaire et les comptés annuels dûment signés. 

Il n'est pas tenu de porter au registre des déci�ions le récépi��é délivré par le greffe du tribunal de 
commerce. 
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TITRE VI 

CONTROLE 

Article 25 · COMMISSAIRES AUX COMPTES 

La collectivité des :moc!és dé"igne, dans les conditions et a,ec la mission fb:ée par la loi, un ou plusieurs 
commis,,iires aux comptes titulaire,,, dont les fonctiôns expirent à l'issue de la dédsion collective statuant 
sur les compr<ès du sixième i!..xercice. 

Un ou plusieurs commiss::lires suppléanrs, appelés à remplacer les titulaires en cas de décès, de démissic,n, 
d'empêchement ou de refus de ceux-ci, sont désignés pour une même durée par les associés. 

Article 26 - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

Les délégués du comité d'entreprise exercent les droits définis aux articles L2323-62 à L.2323-67 du Code 
du travail auprè5 du président. 

Lorsque les délégués ont demandé à a,si-Her aux -as,emblées généralts et si cette forme de consultation 
n'est pa5 retenue, le président informera les délégués du mode de consultation devant inteIYenir (décision 
dans un acte, consultation écrite) pour les décisions à prendre dont il précisera l'objet. A cette fin, il de\Ta 
fournir aux délégués une inform�tion suffoimte et leur lairn:ra un délai suffisant pour qu'ils pui,;,mt 
formuler s'il y a lieu, auprè; de lui, un avis qui sen communiqué aux a,scdés. 

TITRE VII 

COMPTES ANNUELS · BENEFICES - RESERVES 

Article 27 · COMPTES ANNUELS· RAPPORT DE GESTION 

La société tient une comptabilité régulière des opérations sociales. 

A la clôture de chaque ë:.:ercice, le pré,ident dre;;e un inventaire et ét.;.blit les comptes annuels et un 
rapport sur sa gescir,n au cours de l'e:,ercice écoulé. 

Ces comptea et le rapport de gc:stion sont communiqués aux commi;,aiœs aux comptes et éventuellement 
au comité d'entreprise dans les conditions lég.:iles. 

Toutefois, la loi dispeme la s,xit!té de l'obligation d'établir un rapport de gc-Hion si elle répond à la 
définition des petites entrepri;es selon l'article L 232-1, IV modifié du Code de commerce. 

Sont des pdites entreprises, les sociétés qui ne dépa;sent pas, à la clôture de l'<!Xercice, deux des trois 
seuils définis aux article.; L. 123-16 et D. 123-200 2° du Code de commerce. 

SI deux des seuils sont arteints, un rapport de gestion devra être établi par le pré�ident. 

Dans les sbc mois de la clôture de l'exercice, la collectivité des a;sociés doit sratuer sur l'approbation de ces 
compl�s, au vu du rapport de gtstion et des rapports des commi;qires aux comptés. 

Lorsque des comptes comolidé; K•nt établis, ils sont pr.é;entés avec le rapport sur la gestion du groupe et 
le rapport des comrnl;.'1ire.; aux comptes pour l'information des as5ociés. 
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Article 28 · AFFECTATION DU BENEFICE· RESERVES 

Le compte de r�sulcat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amorti�ements et prû\,isions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

La collectivité des as�ociés se prononce sur l'affectation du réôultar. 

Sur le bénéfice de l'c:Àacice, diminué le c�; échéant des pertes antérieuœs, il est d'abord prélevé: 
• cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale, prélèvement qui ces�e d'être

obligatoire lorsque ce fonds a atteint le dixième du capital, mais qui reprend son cours si, pour une
cau�e quelconque, cette quotité n'est plus atteinte,

• et toure; sommes à porter en ré�erve en application de fa loi.

Le solde, augmenté du report b�néfidaire, constirue le bénéfice dl.stribuable, qui est à la dispo.sit[o·n de la 
collectivité des a��ociés pour être rêpë.rti aux actions à titre de dividende, affo.:té à la dotation de tous 
fonds de résetvès facultative:�, ordinaires ou ex"traordinairês ou reporté à nouveau. 

En outre, la collectivitë des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
r6serves dont elle a la disr•c•sition, en indiquant expres,;ément les po.stes de réserves sur le.quels les 
prélèvements sont effëctués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéflce distribuable 
de l'exercice. 

Le paiement des dividendes est effectué à la date et aux lieux fixés par la décision collective des a5sociés 
ou à défaut, par le président. La mi;e en paiement doit intervenir dans un délai maximal de neuf mois 
aprês la clôture de l'exercice. 

Hors le Ca$ de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux a�soclés lorsque les capitaux 
proprc.s sont ou deviendraient à la suite de celle-ci tnférieurs au montant du capital augmenté des r�se:rves 
que la loi ou les staruts ne permettent pas de distribuer. 

La perte, s'il en existe, est inscrite à un compte spécüü pour être imputée sur les bénéfices de.s exercices 
ultérieurs ju,qu'à ë:<tinction. 
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TITRE VIII 

DISSOLUTION· LIQUIDATION· CONTESTATIONS 

Article 29 · DISSOLUTION 

1. Arrivée du terme statutaire

Un an au moins avant la date d".:J\--piration de la durée de la société, le président doit provoquer une 
décision collective des as;,xiés à l'effr:t de décider si la société doit être prorogée otl non. Faute pour le 
pr.é5ident d'avoir prüvoqué cttte décision, tout aS5ocié, aprè, mise en demeure demeurée infructueuse, 
peut demander au président du tribun:il de commerce la désignation d'un mandataire de juscke chargé 
de la convocation. 

2. Dis•olution anticipée

La d�55olution anticipée peut à cout moment être prononcée par la collectivité de..s assodés. 

3. Capitaux propra; inférieurs à la moitié du capital social

Si, du fait de pertes constat.!.:s dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le pré.sident est tenu, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation de,; comptes ayant fait apparaître cN pertes, de consulter la collectivité des associés â l'effet 
de statuer sur la di�sDlucion anticipée de la société. 

Si la di��dution n'est pls prononcé:e, la société est tenue, au plus card à la clôture du deuxième exer..:ice 
suivant celui au cours duquel la perte a été comtatée, de réduire son capital d'un montant au moins égal 
à celui de5 pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont 
pa, été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à [a moitié du capital soda!. 

À défaut de déc:ision collectlve régulière, tout intére;,é peut demander en justice la dimilurion de la 
société. Il en est de même si les dispositions de l'alinfa 2 ci-de,sus n'ont pas été appliquées. Dans tous les 
cas, le tribunal peut accorder à la société un délai mf\ximal de six mois pour régulariser la situation; il ne 
peut prononcer la di;50Jution, si, au jour où il statue sur le fond, cette régulaci;�tion a eu lieu. 

La décision collective des a,�ociés est, dans cous les cas, publiée conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Article 30 • LIQUIDATION 

La dédsion colll"ctive dèS a;.;,.,ciés règle le mode de liquidation et nomme le ou les liquidateurs dont elle 
détermine les fonctions et la rémunération. 

Cette nomination met fin aux fonctions des commimdœs aux comptes. 

Sous ré�erve des remictLons légiles, les liquidat<::urs ont les pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'ëtdndre s-::,n p�•ôif. Ils pëUvent, en vertu d'une décision 
collective des a�;,x.iés, faire l'apport ou comentir la œ:;sion de la totalité des biens, droits et obligations de 
la société di�:<oute. 

La collectivité des as,ociéHonserve durant la pha5e de liquidation les mêmes attributions que pendant le 
cours de la société, elle approuve les comptes de liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après le règlement du Fa,,if, e5t employé à remb,:.urser le capital libéré et 
non amorti des actions ; le surplus est réparti entre les asmdés. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main et que l'a��ücié unique n'est pas une personne 
physique, la dG.solution, pour quelque cause que ce soit, entraine la transmi�.,ion univer.;elle du 
patrimoine rncial à l'a;socié unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, dans les conditions prévues à l'article 
1844-5 du Code civil. 
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Article 31 - COf'.lï"ESTATIONS 

Toutes conte6tati0ns qui pûurraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les associés et la société, soit entre les a.,5,Jdés eux-mêmes, relativement aux affaires sodales, seront jugées 
conformément à ln loi et soumi�es à la juridiction des tribunaux compétents dans les conditions de droit 
commun. 
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TITRE IX 

NOMINATIONS DU PREMIER PRESIDENT ENGAGEMENTS· FORMALITES 

CONSTITIJTIVES 

Article 32 • NOMlNATION DU PREMIER PRESIDENT 

Le premier président de la sodélé nommé sans limitation de durée t:$t: 

- Monsieur PAUL NGUYEN,

né le 30 décembre 1969 à SAIGON METNAM), de nationalité Française,

demeurant à CESTAS (Gironde) 11 CHEMIN DU CHA US,

Article 33 - NOMINATION DU PREMIER DIRECTEUR GENERAL 

E.st désigné comme premier directeur général, sans limitation de durée : 

Monsieur ERIC MEURVIER, 

né le 29 mal 1965 à BAYONNE (Pyrénées Atlantique-s), de nationalité Française, 

demeurant à BORDEAUX (Gironde) 14 bis RUE FRANTZ DESPAGNET, 

qui déclare accepter ce mandat et affirme qu'il n'existe aucune incapacité, interdiction ou incompatibilité 
susceptible de lui interdire d'exercer cette fonction. 

Article 34 - FORMALITES CONSTITUTIVES· IMMATRICULATION AU REGISTRE DU 
COMMERCE ET DES SOCIETES 

La présente société ne sera définitivement constituée qu'après l'accomplissement des formalités prescrites 
par la loi. Elle acquerra la joU:i,,\ance de la pe.rrnnnalité morale à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des société:;. 

La publication de la s-:,ciété sera effectuée : 

par imertion, dans un journal d'annonces légales du département du siège socia1, de l'avis de 
constitution ; 

• par le dépôt, en double exemplaire, au greffe du tribunal de commerce, des pièces prév71es par la loi;

et par l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés du lieu du siège social.

Tous pouvoirs sont donnés à cet effet au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des prl�ents 
statuts, comme de toutes autres pièœs qui pourraient être déposées. 

Préal�blement à la signature des présents statuts, il a été établi et présenté aux sou,�ignés l'état des acres 
accomplis pour le compte de la s,:,,:iécé en fom1atk,n, indiquant pour chacun d'eux, l'engagement qui en 
re5ulte pour la société. 

Cet état, donc les sou,�ignés déclarent avoir pris rnnrn.i:<�,mce, demeurera annexé aux pré.;ents statuts, 
dont la signature emportera reprise dts engagements par la société lor5que celle-ci aura été immatriculée 
au regi5tre du commerce et des sociétés. 

Article 35 , FRAIS 

Les frais, drnits et honoraires de-s pré;entes et de leurs suites incombent conjointement et solidairement 
aux rnussignés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société s-◊it immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés. A compter de cette immatriculation, ils seront pris en charge par la rnciétê qui 
devra les amortir avant toute distribution de dividendes et au plus tard dans un délai de cinq ans. 
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Fait à CESTAS,
L'an deux mille vingt et un
et le /fA j?'>teL.. •
En autant d'originaux que né.:e,q[re dont un extmplaii-e pour Le dépôt au greffe du Tribunal de
commerce.
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